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Graphique 1 : Évolution des indices des principales fonctions et de l’indice global 

L’indice des prix à la consommation du mois de décembre 2008 indique une baisse du niveau général des prix 
de -1% soit le même niveau que le mois de novembre 2008. Pour le deuxième mois consécutif l’inflation men-
suelle des prix marque une baisse significative et indique que les prix continuent à diminuer. L’inflation des 
prix se situe à +9,2% pour l’année 2008. Le niveau général des prix enregistre une baisse de -1,7% au 4e tri-
mestre de l’année 2008 contre des fortes hausses de +2,5%, +5,2% et +2,9% respectivement aux 1er, 2e et 3e 
trimestre. 
 
L’année 2008 a été marquée par une inflation record mais a connu un repli significatif au cours du 4

e
 trimestre de 

l’année. Comparativement au mois de décembre 2007, les prix à la consommation se sont appréciés de +9,2% 

contre +8,2 en décembre 2007. 
Au cours du mois, ce sont les prix des types de consommation "Alimentation, boisson et tabac" (-
0,9%) ,"Logement, eau, électricité, gaz et combustible pour la cuisson" (-1,4%) et "transports" (-2,5%) qui ont 

fortement contribué à la baisse des prix en rythme mensuel. 
 
Après les baisses des produits pétroliers, les produits alimentaires  ont connu un repli important du aux "céréales non 
transformés,"(-5,4%), les farines (-5,1%), les "pates alimentaires", ainsi que les " fruits "(-5,9%)  
 
En glissement annuel, l’inflation se situe à+9,2% en décembre 2008 contre+11,7% en novembre 2008 et +13,6% 
en octobre 2008, indiquant une forte désinflation. L’inflation calculée sur la base des douze derniers mois par rap-
port au douze mois  précèdent s’est située à +12%. 
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ENSEMBLE

Produits alimentaires, boissons, tabac

Transports

Logement, eau, électricité, gaz et 

autres combustibles



Présentation 

ANNÉE X,NUMÉRO XI I  

La Direction des Statistiques et des Études Démo-
graphiques communique  les résultats de l’indice 
des prix à la consommation (IPC) du mois de 
décembre 2008 pour la ville de Djibouti.  
 Rappelons que l’IPC a été mis en place en mai 
1999 dans le cadre du suivi régulier des activités 
économiques. Il est destinée à informer les autori-
tés nationales, les opérateurs économiques et mo-
nétaires de Djibouti ainsi que les institutions inter-
nationale. 
La DISED est chargée de collecter  les prix de 
détails pratiqués sur les marchés. Les prix font 
l’objet non de surveillance mais d’observation, 
tâche primordiale dans les études de l’activité 
économique. L’observation des prix n’est  donc 
pas un contrôle des prix. 
La DISED a observé des refus de répondre aux 
questionnaires sur les prix et tient à informer les 
commerçants que la Loi N° 196/AN/81 sur la 
coordination, l'obligation et le secret en matière de 
statistique les obligent à  répondre. La DISED 
tient à remercier les commerçants ou revendeurs 
de leur bonne collaboration et de l’accueil réser-

vée à  ses agents enquêteurs. 
  
Définition  L'Indice des Prix à la Consomma-

tion (IPC) est une mesure permettant de suivre 
dans le temps l'évolution des prix des biens et 
services couramment utilisées ou consommées. 
Ces produits incluent les aliments, le logement, 
les meubles, l'habillement, les transports et les 
loisirs. L'année de référence utilisée est mars 
avril 1999; l'indice a alors la valeur 100. Une 
augmentation de cet indice est désignée par le 
terme inflation. Une diminution de cet indice est 
désigné par le terme déflation. Le taux d'infla-
tion constitue donc la variation positive de 
l'IPC. Évidemment, le panier de biens et servi-
ces sur lequel on base nos calculs change avec 
le temps dû aux changements des habitudes de 
consommation. Généralement, si dans un pays 
l'IPC connait de fortes variations positives et 
que les salaires sont inchangés, le pouvoir 
d'achat diminue. Inversement, si les salaires 
augmentent plus que les prix, le pouvoir d'achat 
connaît une augmentation. 
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Analyse par fonctions 
Indice des prix à la consommation à Djibouti Ville 

Base 100 en mars- avril 1999 
Mois de décembre 2008 

L’indice des prix à la consommation du mois de décembre 2008 a enregistré une baisse de -1%, imputable aux 
fonctions Alimentation, boisson et tabac″″″″ (-0,9%) , ″″″″logements, eau, électricité, gaz et autres combustibles ″″″″ (-
1,4%) et ″″″″transport″″″″ (-2,5%). En glissement annuel, les prix à la consommation se sont appréciés de +9,2%.  
 Les prix du type de consommation "produits alimentaires, boissons et tabac" se sont repliés de -0,9% en 
rythme mensuel. Le poste ″produits alimentaires″ enregistre une baisse de -1,4% en rythme mensuel. Cette évolution 
est le résultat des baisses combinées des prix des postes "céréales non transformées" -5,4%, des sucres -2,5%, des 
"laits" -2,1%, des "Farines" (-5,1%), "fruits frais" -5,9% et les "légumes secs" -0,7%.  Suite à une baisse mondiale 
des produits alimentaires les marchés internationaux et la baisse des taxes sur certains produits de première nécessité 
instaurer par le gouvernement ainsi que le bon approvisionnement des marchés Djiboutiens sont les principaux fac-
teurs qui ont contribué à la baisse des produits alimentaire. 
Au cours du mois de décembre 2008, les prix des viandes (+0,5%) et poissons (+3,1%) ont  fortement augmenté 
suite au mauvais approvisionnement des marchés. 
 Parmi les mesures prises par le gouvernement on note La taxe intérieure de consommation (TIC)  qui a été suppri-
mée sur 5 produits alimentaires de base. Il s'agit du riz, du sucre en poudre, de l'huile de table, de la farine de fro-
ment (blé) et du lait en poudre. L’impact de ces mesures ont  été tardive. 
 En glissement annuel, la fonction a enregistré une variation des prix de +15,6% et les "produits alimentaire" 
+26,9%. 
  
 L’indice des prix de la fonction «Logement, eau, électricité, gaz et autres combustibles» a connu une baisse 
mensuelle de -1,4% du principalement aux prix du kérosène utilisé par les ménages Djiboutiens comme combustible 
pour la cuisson. Cette baisse des prix est imputable aux postes «Combustibles liquides» (kérosène) (-11,1%) et les  
"autres combustibles" (-0,9%)  malgré une hausse du poste «Loyers bruts" (+1,2%). En glissement annuel, les prix 
de cette fonction ont accusé un repli de -1,5%. 
  
L’indice des prix de la fonction «Transports » a connu une baisse de -2,5% sur un mois. Sur 3 mois la baisse des 
transports se situe -6,5%  due principalement aux prix des hydrocarbures sur les marchés internationaux qui ont subi 
une chute vertigineuse. Les prix du supercarburant et du gasoil ont baissé respectivement de -5,8% et  -9,3%. Com-
parativement au même mois de l’année écoulée les prix sont en hausse de +2,2%. 
 
La fonction « Articles d’habillement et chaussures », a accusé une augmentation de +0,2% au cours du mois. En 
glissement annuel, les prix de la fonction enregistrent une hausse de +0,7%.  
Les fonctions « Meubles, articles de ménage et entretien courant du foyer » et «loisirs, spectacles et culture »,ont 
enregistré des baisses mensuelles de même niveau de-0,5%. 
Les prix des autres fonctions n’ont pas  connu de variations significatives de prix au cours du mois. 



Graphique 2 : Variations des indices des fonctions (%) 

Notes méthodologiques 
L’indice des prix à la consommation (IPC) de Djibouti est un indice de type Laspeyres qui couvre la consommation des mé-
nages au sens de la Comptabilité Nationale. La population de référence est constituée de l’ensemble des ménages résidant 
dans la ville de Djibouti. 
Les biens et services achetés par les ménages sont classés en strates homogènes selon leur fonction de consommation. Cette 
classification internationale est fine et  a été adaptée aux réalités djiboutiennes. Elle permet d’affecter un bien ou un service 
donné de façon unique dans une strate bien précise. 
Le panier de la ménagère comprend 223 variétés qui sont suivies dans 163 points d’observation répartis sur l’ensemble de 
l’agglomération. L’ensemble des types de points de vente est concerné : Marchés, échoppes dans la rue, supermarchés, pres-
tataires de services publics et privés, etc.  Plus de 2200 relevés de prix sont effectués chaque mois. La période de base cor-
respond aux mois de mars et avril 1999 durant laquelle l’ensemble des produits ont été suivis. 
Les pondérations de cet indice proviennent des résultats de l’enquête Djiboutienne Auprès des ménages (EDAM) de 1996 et 
de l’Enquête Budget consommation réalisée en 1986. 
La collecte des prix est effectuée régulièrement tous les mois selon un calendrier et un échantillon de dates d’observation 
établies qui restent invariables. Elle se caractérise principalement par les achats des produits vendus en unité non standard 
sur les marchés.Le traitement informatique des données (saisie, apurement et calcul ) est effectué avec une feuille de calcul 
Excel. 
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Tableau 2: Les prix  de quelques produits de première nécessité 
 produits  unité Déc 06 Janv 

07 
Févr 
07 

Mars 07 Avril 
07 

Mai 07 Juin 07 Juillet 
07 

Août 07 oct07 Nov07 Dec07 Jan08 févr08 mars08 Avril08 Mai 08 juin08 juil08 Août08 Septt 08 Oct 08 Nov08 

Riz belem sac 3 700 3 800 4 000 4 000 3 800 3 800 3 700 3 700 3 900 4 500 5 200 5 400 5 400 6 800 6 800 7 000 7 400 7 400 8 000 8 000 8 200 8 500 8 200 

Riz maraica-
ni 

sac 
6 300 6 300 6 400 6 400 

-6 
400 

6 600 6 600 6 600 6 600 6 200 6 800 7 000 7 000 7 000 7 000 8 000 9 000 9 000 nd 11 700 11 700 11 000 11 000 

Riz basmati sac 
5 500 5 600 6 000 6 0 00 5 800 6 000 5 600 6 200 6 100 6 600 7 500 7 500 8 000 8 600 9 000 9 500 11  500 11 500 12 000 12 000 12 000 11 200 11 000 

Riz bazaraa sac 
6 500 6 500 6 600 6 600 6 600 6 400 6 600 6 600 6 600 6 600 7 500 7 500 9 000 9 000 10  000 11 500 11 500 11 500 13 000 13 000 13 000 13 000 13 000 

farine de blé sac 
3 500 4 000 4 000 3 900 3 600 4 000 4 000 4 200 4 900 5 900 6 000 6 200 6 200 6 500 6 600 6 800 6 600 6 600 7 000 6 8000 6 600 6 600 6 100 

sucre sac 5 400 5 000 5 200 5 100 4 800 4 800 4 000 3 900 3 900 3 700 3 700 3 600 3 900 4 500  5 200 4 800 4 300 4 300 4 300 4 300 4 500 4 000 4 000 

huile alimen-
taire 

bidon 
de 25 
litres 

3 500 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 800 4 900 5 200 5 100 5 200 5 200 5 500 5 600 5 800 6 800 7 200 7 200 7 300 7 300 7 200 6 500 6 200 

lait en pou-
dre 

boite 
de 2,5 
kg 

2 100 2 350 2 300 2 400 2 300 2 500 2 500 2 700 2 900 2 900 3 500 3 500 3 800 3 800 3 800 4 000 4 100 4 100 4 100 4 100 4 100 4 100 4 100 

pétrole lam-
pant 

fût de 
200 
litres 25 200 

24 
000 

24 
000 

24 000 
2400
0 

24 000 24 200 27 400 28 200 29 000 31 400 32 400 32 400 33 000 33 000 33 400 40 800 40 800 42 000 42 800 42 000 38 000 34 000 

Dec 08 

7 600 

10 700 

11 000 

13 000 

4 500 

4 300 

5 500 

3 800 

28 000 

-6 ,5

-6 ,0

-5 ,5

-5 ,0

-4 ,5

-4 ,0

-3 ,5

-3 ,0

-2 ,5

-2 ,0

-1 ,5

-1 ,0

-0 ,5

0 ,0

0 ,5

1 ,0

1 ,5
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Var iat ion  Décembre  08  /  Novembre  08   

Var iat ion  Novembre  08  /  Sep tembr e  08  
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Code Libellé des fonctions Pon-
dé- 

Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  Indice  VARIATIONS 

  ra-
tions juil-07 août-07 sept-07 oct07 nov07 déc07 

janv-

08 
févr08 mar08 avr08 mai08 juin08 juil-08 août-08 sept-08 oct-08 nov-08 déc-08 

/ 1 

mois 

/ 3 

mois 

/ 12 

mois 
01 Produits alimentaires, 

boissons et tabac 
5155 

124,7  125,6  126,5  129,3  130,0  132,2  135,7  136,3  137,4  139,3  143,9  146,4  149,3  151,0  152,1  153,2  154,3  152,8  -0,9 0,5 15,6 

011 Produits alimentaires 3617 
121,9  123,5  124,7  130,1  129,9  130,7  136,9  137,7  139,0  142,8  151,1  156,4  158,8  162,1  165,0  166,0  168,2  165,9  -1,4 0,5 26,9 

dont                                             
0110
1 

Pains et céréales 914 
111,8  114,1  116,3  125,0  133,6  136,6  140,4  142,6  144,2  156,9  161,7  166,8  179,0  181,4  179,1  181,3  181,1  173,7  -4,1 -3,0 27,2 

0110
2 

Viande 537 
146,2  145,6  148,5  144,9  145,2  143,4  144,7  143,0  142,7  152,2  157,7  163,8  162,0  160,4  160,4  160,3  172,4  173,2  0,5 8,0 20,8 

0110
3 

Poisson 179 
147,1  147,1  147,1  153,3  155,5  159,5  159,5  159,5  163,8  152,4  152,4  148,6  158,7  164,4  169,0  175,6  184,0  189,6  3,1 12,2 18,9 

0110
7 

Légumes autres que 
pommes de terre et tu-
bercules 

557 
104,0  111,8  110,8  138,4  120,3  114,1  128,7  126,5  118,3  113,4  141,0  147,7  149,7  159,6  176,9  178,3  177,9  177,0  -0,5 0,1 55,1 

0111
1 

Sel, épices, sauces et  
produits alimentaires 
n.d.a. 

359 
121,8  118,0  121,4  125,4  124,4  128,2  126,7  123,3  126,7  122,8  133,2  135,4  130,5  130,2  126,9  123,3  123,5  122,0  -1,2 -3,9 -4,8 

012 Boissons 97 
97,7  97,6  98,3  100,4  101,1  100,7  101,4  101,8  101,7  101,6  102,2  102,5  101,5  102,2  100,1  100,6  100,5  100,4  -0,1 0,2 -0,3 

013 tabac 1441 
133,6  132,7  132,7  129,3  132,3  138,0  135,1  135,1  135,9  133,1  128,6  124,4  128,6  126,4  123,3  124,5  123,0  123,7  0,6 0,3 -10,3 

02 Articles d'habillement 
et articles chaussants 

279 
91,8  91,4  91,4  94,4  94,8  94,7  95,6  96,4  96,1  93,3  93,7  93,2  93,9  94,0  94,8  95,4  95,2  95,4  0,2 0,6 0,7 

03 Logement, eau, électri-
cité, gaz et autres com-
bustibles 

1811 
135,7  136,2  136,2  136,2  136,5  138,2  138,6  138,6  138,7  139,8  139,9  142,5  143,1  145,7  146,6  146,6  138,0  136,0  -1,4 -7,2 -1,5 

04 Ameublement, équip. 
ménager et entretien 
courant maison 

770 
102,4  102,3  102,3  102,1  103,1  103,0  102,9  102,8  103,4  103,9  105,0  105,1  105,3  105,9  105,9  106,0  105,9  105,5  -0,4 -0,4 2,4 

05 Santé 182 96,0  96,1  96,1  96,1  96,8  96,8  96,8  96,8  97,4  97,9  101,3  103,8  108,4  109,0  110,1  109,0  109,0  109,0  0,0 -1,0 12,6 
06 Transports 878 119,5  120,2  119,5  120,6  123,6  125,2  124,9  125,1  127,0  128,5  131,4  136,1  138,1  137,9  136,8  135,5  131,1  127,9  -2,5 -6,5 2,2 

07 Loisirs, spectacles et 
culture 

39 
98,7  99,0  99,2  99,2  99,2  99,2  99,2  99,2  99,2  101,3  101,5  102,0  102,0  102,0  102,0  102,0  101,8  101,3  -0,5 -0,7 2,1 

08 Enseignement 137 94,8  94,8  94,8  94,8  94,8  94,8  95,0  95,0  95,0  95,0  93,7  93,7  90,9  90,2  90,2  90,9  90,9  90,9  0,0 0,8 -4,1 
09 Hôtels, cafés, restau-

rants 
448 

107,6  107,6  107,6  107,6  107,6  107,6  107,6  107,6  107,6  107,6  108,7  116,2  116,2  116,2  116,2  116,2  116,2  116,2  0,0 0,0 8,0 

10 Autres biens et services 301 
103,5  106,0  106,5  107,4  109,4  109,8  113,1  113,4  114,2  115,8  115,2  120,8  120,8  121,5  122,7  122,6  122,9  123,1  0,1 0,3 12,1 

 ENSEMBLE 1000
0 121,2  121,8  122,2  123,9  124,7  126,3  128,3  128,6  129,5  130,8  133,6  136,3  138,2  139,6  140,3  140,8  139,4  138,0  -1,0 -1,7 9,2 


